
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
MINISTERE DE L’HABITAT DE L’URBANISEME ET DE LA VILLE ET DE 

L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS DE WILAYADE TIMIMOUN 

NIF : 422024000049252 
AVIS DES RESULTATS DE LA PREMIERE PHASE DU CONCOURS NATIONALE RESTREINT 

D’ARCHITECTURE N° 08 /2026 
Conformément aux dispositions de l’article 48 du décret présidentiel n° 15-247 du 16/09/2015 partant règlementation 
des marchés publics et des délégation de service public ,La direction des équipements publics de la wilaya de 

Timimoun déclare les résultats de la 1er phase (candidature)du concoure national restreint d’architecture N° 
08/2026 lancé le 09/02/2026 (ANEP N°2616004286) en vu de : 

OPERATION : Etude, Suivi pour la Réalisation D’un Lycée  Type (800/200R) à Cite Hable 
Adrine,commune de Tenerkouk 

 
01 BET  Apreau-Sud  CHERIFI MOHAMED 

RAFIK 

10 GROUEPMENT KAABACH ELARBI 

02 BET BEN NASER SELAIMANE 11 BET BELABBAS KHALED SIF ALLAH 
03 BET DJILALI  BEN AHMED DJILALI  12 BUREAU D’ETUDE TECHNIQUE ET 

D’ARCHITECTURE EURL BTAS – 
DAHADJE ABDERRAHMANE 

04 BOUTADARA POUR L’ARCHITECTURE 
ET REALISATION 

13 GROUEPMENT ITKAN BAROUDE 
DJAMAL EDDIN 

05 BET TADJ MOSTAPHA 14 BET OULED DJAAFRI SALEM 

06 GROUEPMENT ZMS  MEHMOUDI 
ISMAIN 

15 BET BAKHALOUF ABDELKARIM 

07 GROUEPMENT BET ART DESERT  
BOUCHRA ABDELKARIM 

16 GROUEPMENT ACTA.CAU DADA 
ABDELHAMID 

08 
 

GROUEPMENT ARCHI ART BEZAZ 
MOHAMMED EZZEDDINE 

17 GROUEPMENT ITKAN MAHFOUDI 
LAKHDER ET BACHEIKH LAKHDER 

09 BET BELMOKHTAR MALIKA   
 

Les bureaux d’étude présélectionnés pour la deuxième phase sont invités a déposer l’offre technique + prestation 
+offre financière dans un délai de 30 jours a compter de la date de la 1er parution de cet avis à partir de 8h00 à 12 h00  
au siège de la Direction des Equipements Publics, sis  a  Rue 1ER Novembre Zaouyet El Ma A Timimoun     
L’ouverture seulement des offres technique de la deuxième phase est prévue le même jour de dépôt des offres a 
14h00au siège de la DEP Timimoun. 
Si la date de dépôt et d’ouverture des offres coïncide avec un jour férié ou un jour repos légal la durée de préparation 
des offres est prorogée jusqu’ au jour ouvrable suivant . 
Cet avis est considéré comme invitation aux bureaux d’études présélectionnés pour assister à l’ouverture des plis la 
deuxième phase . 
 

 

 


